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RESERVE
Toutes les opérations consi s le present agenda constituent une seule et méme transaction. Elles sont censées
avoir été complétées en m et sont subordonnées, quant a leurs effets, les unes aux autres. Aucune opération

e toutes les opérations n’aient été diiment complétées.



CHAPITRE Y — TRANSFERT DE L’ENTREPRISE

AGENDA DE CLOTURE

(Vente d’entreprise)

0.00 OPERATIONS PREALABLES
0.01 Régularisation
0.02 Conditions
0.03. Autorisation
0.04 Documentation
0.05 Varia
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2.00 NTRATS ACCESSOIRES
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